
Feuillet paroissial de Saint-Anaclet        Août 2023

Paroissiens et paroissiennes,

D’ici quelques semaines, vous observerez des changements dans l’environnement de
l’église et du presbytère. Pour donner suite à une requête de la direction de l'école
visant à contrôler ou à limiter le trafic sur le stationnement, la municipalité nous a
demandé la  permission d'installer  des jardinières pour l’ouverture des classes.  Ce
projet  pourraît  s’avérer  un  irritant  pour  certains  usagers  de  l’église  et  du  centre
communautaire  mais,  pour  la  sécurité  des  enfants,  nous  devons  nous  montrer
coopératifs et tenter de nouvelles expériences. Les jardinières seront donc mises en
place vers la fin août pour être retirées pendant la période hivernale. Si l’expérience
s'avère positive, elles seront de retour à la fin avril. 

Dossier à suivre et détails importants à clarifier

L’autre changement concerne le presbytère. Le nouveau locataire entreprendra l'aménagement des locaux en septembre. Compte tenu
de la clientèle à venir, une rampe devra être mise en place pour permettre l’accès aux personnes à mobilité réduite. Cette rampe
facilitera également l’accès au personnel du bureau de la fabrique et à certains visiteurs qui éprouvent de la difficulté à monter les
escaliers. En raison du fort dénivelé, les deux sections de rampe ainsi que le palier intermédiaire auront une portée de plus de 55 pieds.

En vous souhaitant une bonne fin d’été et de belles vacances !
Maurice Lepage, Président

Célébrations d’août 2023      

Dimanche  le 6 août 2023 10 h 30 - Célébration de la parole

Dimanche le 13 août 2023 10 h 30 -  Feu Gérard Proulx (40e anniversaire), par Mme Dominique Michaud,  
Mme Marie-Ève et M. Jean-Maxime Proulx
- Feu Clément Brisson (2e anniversaire) par Mme Gaétane Proulx Brisson
et M. Claude Brisson  
- Feu Roger Proulx (2e anniversaire) par Mme Gaétane Proulx Brisson
- Feu Pascal Fournier par Mme Lucienne Corbin
- Feu Pascal, Marcel, Gemma et Denise Fournier par M. Alain Fournier

Dimanche  le 20 août 2023 10 h 30 - Célébration de la parole

Dimanche  le 27 août 2023 10 h 30 - Célébration de la parole

Les lampes du sanctuaire d’août 2023     

 06 août 2023 aux intentions de Mme Rachel Roy et de M. Gaston Gauthier
13 août 2023 aux intentions de Mme Lucienne Corbin     
20 août 2023 aux intentions de Mme Solange Fortin
 27 août 2023 aux intentions de M. Roméo St-Pierre    

Vos offrandes      

11 juin    2023 140.15 $ 
18 juin    2023 252,50 $

      25 juin    2023 174.70 $ 
02 juillet 2023 156.30 $

Merci de votre générosité



À vos prières     

 M. Sylvain Lavoie, fils de feu Simone Chénard et de feu Lionel Lavoie (06-06-2023)
 M. Philippe Lepage, époux de feu Thérèse Proulx (16-06-2023)
 M. Gilles Ouellet, fils de feu Émile Ouellet et de feu Rose-Anne Éva Proulx (17-06-2023)
 Mme Jacqueline Lavoie, fille de feu Charles-Émile Lavoie et de feu Mme. Cécile Fournier (21-06-2023)
 Mme Marie-Marthe Desjardins, épouse de feu Marc Vignola (24-06-2023
 Mme Geneviève Teed, conjointe de Stéphane Dupuis, fille de M. Jocelyn Teed et de Mme Johanne Proulx (03-07-2023)

Aux familles éprouvées, nos plus sincères condoléances.

Mariages    

15 juillet 2023 Véronique Roy Bélanger et Derrick Soucy Boies
12 août   2023 Geneviève Mona Néron et René Jean-Guy Lanteigne

Beaucoup de bonheur aux heureux époux.

Mot de notre prêtre modérateur      

Chers (es) Frères et Sœurs,

Le 15 août prochain, nous célébrerons l’Assomption de la Vierge Marie, dogme proclamé en 1950 par le Pape Pie XII qui affirmait
que : « L’Immaculée Mère de Dieu, au terme de sa vie terrestre, a été élevée en son corps et en son âme à la gloire céleste ». Cette
grâce découle de sa maternité divine, de sa participation à la mission du Christ, son Fils et de son association au sacrifice rédempteur.
Parfaitement unie à la vie et à l'œuvre salvifique de Jésus, Marie partage son destin céleste avec son âme et son corps.

Pour nous, c'est un grand message d'espérance. Marie nous rappelle aujourd'hui que Dieu vous appelle aussi à ce destin glorieux, a
expliqué le Pape François. Fêtons-la avec l'amour des enfants, animés par l'espérance d'être un jour avec elle, au Ciel! Et prions-la
maintenant, afin qu'elle nous accompagne sur notre chemin de la Terre vers le Ciel.

En ce mois où prend fin mon mandat, comme prêtre modérateur de l’unité pastorale de la Mitis, Je voudrais vous exprimer toute ma
reconnaissance et ma gratitude pour la mission accomplie ensemble. Que par Marie notre Mère, toute grâce vous soit accordée.

Notre Dame de l’assomption, Priez pour nous.

Père Jean-Baptiste

                                                
Pour toutes informations concernant votre fabrique, 
consultez notre site web web :
http://paroissestanaclet.com/informations/ 

ou notre site facebook :
https://facebook.com/Paroisse.de.St.Anaclet

De plus, nous vous invitons à les consulter pour les horaires
des messes et le feuillet paroissial. Une multitude de sujets ont
été  placés  sur  ces  sites  pour  vous  tenir  informés  sur  les
services offerts par la fabrique.

Horaire du bureau de la fabrique:    

Nous tenons à vous rappeler que le bureau de la fabrique
est ouvert les mercredis en après-midi de 13h à 16h. Nous
avons toujours  besoin de bénévoles pour aider l’équipe
en place de plus en plus restreinte. Si vous avez quelque
disponibilité,   nous  serions  heureux  de  vous  accueillir
dans l’équipe.

https://facebook.com/Paroisse.de.St.Anaclet
http://paroissestanaclet.com/informations/
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